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ARTICLE 3 BIS

I. – À la fin de l’alinéa 3, supprimer les signes :

« « : » ; »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 4.

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 5, supprimer la mention :

« 1° »

IV. – En conséquence, supprimer l'alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement recentrant l'amendement n° 72 sur la publicité du taux de reversement et 
supprimant les dispositions supplémentaires.


